
 

Mon village               Unser Dorf 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot du maire  

Chers habitants, chères habitantes de St-Maurice, 

 

Nous poursuivons la présentation des acteurs de la vie du village avec, dans cette 5ème édition, le Conseil 

de Fabrique, qui assure des missions d’entretien de l’église, ainsi que le bon déroulement des offices. 

C’est aussi l’occasion d’évoquer l’histoire du Saint qui a donné son nom à notre commune. Concernant 

notre actualité, j’ai formulé la demande auprès de la COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE et de la REGION 

GRAND EST de prévoir un arrêt de bus au niveau du futur sens giratoire devant être créé rue de la Gare 

(au croisement de la D424). La Collectivité a accepté d’intégrer cette demande dans l’étude du projet. 

Enfin, pour ce qui est de la situation sanitaire liée à la Covid, restons collectivement prudents et 

continuons à appliquer les gestes barrières. Nous prendrons notamment toutes les dispositions 

nécessaires pour assurer la tenue des bureaux de vote lors des élections régionales et départementales 

les 20 et 27 juin 2021.  

 

Jean Marc WITZ 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Cotte_de_mailles
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A2sse


Les actualités autour de notre église 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil de Fabrique se présente 
(1)

 

De gauche à droite sur la photo :   (1) Le maire est membre de droit du Conseil de Fabrique 

Je suis marié avec Céline et nous nous sommes installés à Saint-Maurice en 2012. Notre 

famille a grandi avec l’arrivée de Pierre et Marie. Avant d’habiter à Saint-Maurice, j’ai vécu 

25 très belles années à Strasbourg. J’ai eu l’occasion d’échanger avec des personnes venues 

des 4 coins du monde.  

A présent, je ressens davantage le besoin de me recentrer sur l’essentiel et de vivre des moments de joie 

et de sobriété heureuse en famille. Pendant le confinement, j’ai redécouvert la beauté de l’église du 

village, qui était ouverte quotidiennement. Il était si bon de s’y rendre et de prier dans la confiance ! 

L’équipe du Conseil de Fabrique permet de faire vivre cette église et j’y apporte volontiers ma modeste 

contribution depuis 2015. Patrick QUIRIN 

J’habite à Saint-Maurice depuis 1986. Cheminot à la retraite, j’ai été membre du Conseil 

Municipal pendant quelques mandats. C’est en 2010 que j’ai été contacté par le Conseil de 

Fabrique pour combler une place devenue vacante, proposition que j’ai acceptée avec joie. 

Jacques MAEDER 

Ordonné prêtre en 2005, j’ai été nommé à Guebwiller, puis à Rhinau, et suis depuis 2013 

curé de la Vallée de Villé. Durant mes années de formation il y a une vingtaine d’années, 

j’étais plutôt envoyé comme stagiaire dans des quartiers dits populaires, au Neuhof à 

Strasbourg ou aux Côteaux à Mulhouse.  



Mais finalement je suis depuis une douzaine d’années dans des villages, ce qui ressemble au milieu où 

j’ai grandi (je suis originaire d’Alsace Bossue). L’Eglise d’aujourd’hui ne fonctionne plus comme il y a 

50 ans, ni même comme il y a 20 ans.  Je travaille au quotidien avec un prêtre étudiant, Hermann (il 

habite à Maisonsgoutte, moi-même je réside à Villé), ainsi qu’avec deux « coopératrices de la 

pastorale », qui ont leur bureau à Neuve-Eglise et accompagnent notamment les enfants et les jeunes. 

Et la poursuite des différents projets se fait au sein d’une équipe un peu plus large, l’équipe d’animation 

pastorale. Si l’on y rajoute toutes les personnes investies à différents niveaux, conseil de fabrique dans 

chaque village, chorales, catéchisme, visiteurs de malades, solidarité, funérailles etc., cela fait 

finalement beaucoup d’équipes à accompagner à l’échelle de la Vallée, ce qui me réjouit. Olivier BECKER 

Né en 1955, je suis secrétaire du Conseil de Fabrique depuis 

plus de 25 ans... Une de mes fiertés est de rédiger le rapport 

dans le « Protokoll Buch » qui est un document témoin de 

Saint-Maurice.  

Ce document a été ouvert suite à l'incendie qui a ravagé notre 

village dans la nuit du 18 au 19 août 1914 (je rédige à l'ancienne : 

document non digitalisé). Après une vie consacrée à des activités 

industrielles internationales, je suis en retraite active auprès des 

miens, avec la redécouverte de la nature et de la biodiversité... 

riche et belle autour de Saint-Maurice. Rémi THIRION 

 

Retraité de l’imprimerie, je passe le temps à faire du jardinage et du vélo… ou du téléphone 

pour… garder la ligne ! Je suis membre du Conseil de Fabrique depuis 2015 et en suis son 

trésorier. Bernard DONTENVILLE  

 

Je suis marié, retraité, j’ai toujours habité Saint-Maurice et rêvais depuis mon jeune âge de 

faire partie du Conseil de Fabrique. Le rêve est devenu réalité ! Avec les membres du 

Conseil, de nombreux et discrets bénévoles de la municipalité, nous essayons de maintenir 

notre église et son patrimoine.  

De nombreux changements ont eu lieu ces dernières années : le départ à jamais de Madame Emma, du 

sacristain Julien, du trésorier Jean-Marie et de nombreux généreux donateurs. N’hésitez pas à nous 

rejoindre ! Philippe LEOBOLD  

L’éclairage de l’église 

Le spot à l’entrée du cimetière, éclairant la façade de l’église, a été réparé.  

Dans un objectif de réduction des dépenses d’énergie, l’éclairage extérieur de l’église sera 

prochainement activé dans des plages horaires spécifiques.   

 

 

 



Un peu d’histoire … Saint Maurice et notre blason 

En langage héraldique, le blason de Saint-Maurice se décrit par les mots suivants :          

De gueules aux trois croisettes tréflées d'argent.  

La croix tréflée est en fait la « croix de Saint-Maurice » : elle était suspendue au cou des 

chevaliers de l'ordre de Saint-Maurice au Moyen Age. La croix blanche tréflée et le fond rouge 

sont les armoiries de l’abbaye de Saint-Maurice.  

Qui était Saint Maurice ? 

Il était le « primicerius » Maurice, un officier supérieur de la légion Thébaine forte de 6600 hommes. 

Selon Saint Isidore, il aurait été noir, son nom viendrait d’un mot grec « Maurusii » ou « Maures » en 

français qui signifie « population berbère ». La légion Thébaine était composée d’hommes venant 

d’Egypte convertis au christianisme. Son recrutement dut être fait en Thébaïde (région méridionale 

ayant pour capitale Thèbes – Louxor aujourd’hui).  Selon la légende racontée pour la première fois dans 

la Passio Acaunensium Martyrium de Saint Eucher, évêque de Lyon (Vème siècle), cette légion constituée 

de guerriers chrétiens, était arrivée d’Orient dans la région d'Agaune, canton du Valais en Suisse, 

aujourd’hui nommé Saint-Maurice, en 287, sous le règne de l’empereur Dioclétien (286-306). Elle 

devait se rendre en Gaule en passant par les Alpes et ainsi venir en aide à Maximien (co-empereur et 

empereur d’Occident nommé par Dioclétien). Les soldats reçurent l'ordre de combattre et d'arrêter des 

chrétiens mais refusèrent d'obéir. Lorsque les faits furent rapportés à Maximien, il entra dans une 

terrible colère et donna l'ordre de passer au fil de l'épée un homme sur dix de la légion, afin d'inculquer 

aux autres le respect de ses ordres. Les survivants, contraints de poursuivre la persécution des 

chrétiens, persistèrent dans leur refus. Maximien entra dans une colère encore plus grande et fit à 

nouveau exécuter un homme sur dix. Ceux qui restaient devaient continuer à accomplir l'odieux travail 

de persécution. Mais les soldats s'encouragèrent mutuellement à demeurer inflexibles. C’était Saint 

Maurice qui fut sûrement le plus grand supporter de la foi, qui incitait et encourageait ses hommes à 

désobéir avec l’aide de ses lieutenants Candide et Exuperius. Maximien comprit que leur cœur resterait 

fermement attaché à la foi du Christ, il abandonna tout espoir de les faire changer d'avis et donna alors 

l'ordre de les exécuter tous.  

Près de 80 ans plus tard, les restes des martyrs 

auraient été exhumés par l'évêque d'Octodure 

Théodule puis inhumés dans une chapelle 

funéraire sur le site de la future abbaye de Saint-

Maurice dans le canton du Valais en Suisse.  
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Abbaye de Saint-Maurice (Suisse) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89v%C3%AAque
https://fr.wikipedia.org/wiki/Th%C3%A9odore_d%27Octodure
https://fr.wikipedia.org/wiki/Abbaye_territoriale_de_Saint-Maurice_d%27Agaune
https://fr.wikipedia.org/wiki/Abbaye_territoriale_de_Saint-Maurice_d%27Agaune
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Blason_ville_fr_Saint-Maurice_(67).svg?uselang=fr


L’enquête sur la sécurité routière 

Dans le précédent numéro, nous avons omis de joindre le coupon réponse vous permettant de continuer 

à répondre à l’enquête lancée sur la sécurité routière à Saint-Maurice. Vous le trouverez dans ce 

numéro-ci. Nous invitons toutes les personnes n’ayant pas encore participé à l’enquête à donner leur 

avis jusqu’au 30 juin 2021, via ce coupon ou directement sur le site internet de la mairie. Les résultats 

de l’enquête seront présentés dans un prochain numéro.  

Les travaux et aménagements  

DEGAGEMENT FORESTIER : les arbres tombés sur les parcelles 

communales lors des fortes chutes de neige cet hiver ont été dégagés par 

des membres de l’équipe municipale avec l’aide de M. Frédéric Stahl. Les 

travaux ont nécessité d’utiliser tracteur, remorque, fendeuse, treuil, 

tronçonneuse, … sur ½ journée. Ils ont permis de redonner accès à toutes 

ces parcelles.  

ENTRETIEN D’UNE TOMBE 

AU CIMETIERE : la tombe 

de M. Désiré DONTENVILLE, 

laissée à l’abandon et à la 

végétation envahissante, a 

été remise en état par la 

commune.  

FLEURISSEMENT : les travaux se sont poursuivis avec la réalisation des 

plantations. Le choix s’est porté sur des plantes vivaces, adaptées à 

l’exposition. Un paillage a également été réalisé afin de limiter la 

consommation d’eau et faciliter l’entretien.  

ALIMENTATION ELECTRIQUE DE LA COMMUNE : l’expert mandaté par 

ENEDIS a identifié un défaut d’installation, qui est manifestement à 

l’origine de multiples dysfonctionnements d’alimentation électrique sur 

la commune. Après l’établissement du rapport d’expertise, il incombera 

à ENEDIS de procéder aux modifications requises.  

DEFIBRILLATEUR AUTOMATISE EXTERNE (DAE) : ce dispositif médical 

aide à la réanimation de victimes d’arrêt 

cardiaque. Accompagné d’un massage cardiaque, le 

défibrillateur contribue à augmenter significativement les 

chances de survie. Notre commune n’en était pas encore 

équipée. Une commande a été lancée pour installer 

prochainement ce dispositif dans la cour de l’école.  

AVANT APRES 



 

Merci à M. Yves 

WALTER qui a réalisé la 

restauration des 

peintures de deux 

statues, à l’église et    

à la grotte.  

Quant à la fontaine 

du village,  

M. Jean-Georges DOLLE 

assure à la fin de chaque 

hiver son nettoyage et la 

remise en place des 

bouchons en vue de son 

remplissage.  

Malheureusement, la vanne d’alimentation de 

la fontaine du village est cassée. Une solution 

est à l’étude pour rétablir l’alimentation en 

eau. 

 

Un panneau « Saint-Maurice » à l’entrée du 

village côté Thanvillé a été dérobé.  

Une plainte a été 

déposée à la 

Gendarmerie. Il a 

été provisoirement 

remplacé par un 

panneau prélevé 

rue de la Gare. 

Rendez-vous en 2022 pour l’Osterputz ! 

A défaut d’avoir pu obtenir le feu vert de la Préfecture pour un Osterputz, une opération de propreté 

« a minima » sera réalisée par l’équipe communale.  

 

Les tops et flops 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

La parole à nos jeunes habitants 

Certains de nos jeunes nous ont transmis leur avis sur le village, en particulier concernant les 

améliorations pour le terrain de jeu et l’absence d’un local leur permettant de se réunir. Si comme 

Maximilien, dont nous retranscrivons les remarques ci-dessous, vous souhaitez apporter des idées 

d’amélioration, la mairie et son site internet sont à votre disposition.  

L’avis de Maximilien concernant le « city » (terrain de jeu) : nous les 5-19 ans sommes contents du city 

mais trouvons qu’il manque quelques aménagements, comme par exemple : 

- Aménager un petit escalier (en pierre, bois, terre) qui permettrait aux petits et grands d’accéder 

plus facilement au pré qui surplombe le city, car sa pente est très raide et rend son accès actuel 

difficile 

- Ré-installer un banc qui permettrait de se retrouver, s’assoir pour discuter ou prendre le goûter 

(le seul banc qui y était a été déposé) 



- Equiper les cages de foot de filets : ce serait plus pratique. Actuellement, lorsqu’on joue au foot, il 

faut s’attendre à voir partir la balle hors de buts !  

- Installer un distributeur de gel hydroalcoolique : dans le cadre des gestes barrières. Comme ça, en 

cas de contact, pas de panique         

 

Coaching sportif  

Depuis son plus jeune âge, Sylvie EBEL est passionnée de sport. Elle en a 

pratiqué plusieurs, de la gymnastique au judo, en passant par le tir au 

pistolet, la course à pied ou encore le trail. Sa passion l’a rapidement amenée 

à encadrer différents publics, dans diverses structures (associations, 

étudiants STAPS, cours à domicile, …) parallèlement à son activité 

professionnelle. Venue s’installer récemment à Saint-Maurice avec ses trois 

enfants, elle a choisi de se consacrer désormais à plein temps à une activité 

de coach sportif. Attentive tant au bien-être physique que mental de ses 

« coachés », elle propose diverses activités (y compris à domicile) pour 

« vivre en harmonie avec son corps et son esprit » : la marche rapide, la 

course à pied, le renforcement musculaire, le Pilates, le postural ball et le 

yoga. Une nouvelle activité à Saint-Maurice pour être en forme !  

Les brèves  

La cession d’un terrain communal : la Communauté des Communes a sollicité la commune pour 

l’acquisition d’un terrain communal, dont le foncier sera utile au projet 

d’aménagement de piste cyclable (terrain d’environ 1 ha, situé en zone 

inondable ; en rouge sur l’extrait de plan). Le Conseil Municipal a validé le 

principe de cette cession.  

La Mission Locale de Sélestat tient une permanence à Villé tous les jeudis de 8h30 à 12h et de 

13h30 à 17h. Elle accompagne les jeunes de 16 à 25 ans, sortis du système 

scolaire, vers l’insertion sociale et professionnelle. En 2020, elle a ainsi 

accompagné 78 jeunes habitant la Communauté de Communes de la Vallée de 

Villé, dont 2 de notre commune.  

Les sites Natura 2000 sont des sites naturels identifiés pour la fragilité des espèces et des milieux 

qu’ils abritent. Au sein d’un site Natura 2000, les acteurs du territoire qui 

souhaitent s’engager pour la préservation de la biodiversité peuvent bénéficier 

d’une aide technique et financière.  

 

 

 

06 77 30 69 41 

sylviesport67@

gmail.com 



Dans la Vallée de Villé, une Zone Spéciale de Conservation a été créée. Toutes les informations sur 

cette zone, les autres sites Natura 2000, les objectifs et actions de la démarche, sont désormais 

disponibles en ligne sur un nouveau site internet, interactif et accessible pour tout public, par moteur 

de recherche comme Chrome, Firefox, mais pas Internet Explorer, ou via le site internet de la 

commune de Saint-Maurice : http://natura2000-montagne-bas-rhin.fr/ 

 

Paiement de proximité :  ce nouveau service de de la Direction générale des 

Finances Publiques permet de payer chez certains buralistes vos impôts, amendes, 

factures de cantine scolaire, crèche, hôpital, … jusqu’à 300 € en espèces et par 

carte bancaire. Les buralistes partenaires affichent ce logo  

Dans la Vallée de Villé, ce service est disponible au TABAC-CADEAUX DOCHLER, 3 

place du Général de Gaulle à Villé.  

 

L’état civil  

 

 

   Camille Jean Daniel KIRSTETTER né le 5 Février 2020 

 

Martin GIROND   né le 6 Mai 2020 

 

Samuel Christian Roger LAPLACE  né le 21 Septembre 2020 

 

  

  

 

  

   

Fermeture estivale de la mairie                                                                        

du lundi 26 juillet au vendredi 7 août 2021 inclus. 

 

 

Rédaction et conception : Commission Communication & Animations                                                                                

Ne pas jeter sur la voie publique. Contact : Mairie de Saint-Maurice   HTTP://SAINT-MAURICE67.FR/ 
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Bienvenue  

à : 

http://natura2000-montagne-bas-rhin.fr/le-reseau-natura-2000/les-2-types-de-sites/
http://natura2000-montagne-bas-rhin.fr/
http://saint-maurice67.fr/

